Dépistage et nouvelles stratégies de prévention
de la transmission du VIH

Points forts

• En France 50 000 personnes ignorent qu’elles sont contaminées par le VIH ou ne se font pas suivre.

• Ces personnes sont à l’ origine de plus des deux tiers des nouvelles contaminations.

• Le rattrapage du dépistage de ces personnes et leur traitement pourraient réduire le nombre de nouvelles contaminations survenant en France.

• Un surcroit de décès de 10,9 % est attribuable a une prise en charge tardive.

• Le traitement antirétroviral réduit considérablement le risque de transmission.

• En France, les stratégies usuelles de prévention n’ont pas permis de réduire l’incidence de l’infection par le VIH.

• La prévention combinée en population associe les méthodes de prévention comportementales, l’élargissement des indications traditionnelles du dépistage et le traitement antirétroviral dans un but de réduction de la transmission du VIH.

Le groupe d’experts recommande :

– De promouvoir les stratégies de prévention biomédicale (dépistage, TPE et traitement des personnes atteintes) en complément des méthodes de prévention classique ;

– D’appliquer les recommandations de la HAS concernant le dépistage :


- Dépistage en population générale, dont la promotion doit être assurée dans le 
grand public,


- Dépistage ciblé et régulier, selon les populations et les circonstances ;

– de redéfinir le discours de prévention autour de la complémentarité entre les différents outils dans une logique de prévention combinée en population.

Les stratégies de dépistage : recommandations actuelles

Compte tenu des enjeux que représentent le dépistage tardif et le nombre de personnes infectées qui ignorent leur infection, la Haute Autorité de santé (HAS) a émis en novembre 2009 de nouvelles recommandations sur la stratégie de dépistage. Elle est fondée sur une proposition large du dépistage, indépendante sans l’exclure de l’identification de situations à risque. Cette proposition est assortie d’une étude qui révèle que cette généralisation de l’offre de dépistage est coût-efficace.

Cette approche présente l’opportunité de banaliser la proposition en lui retirant son caractère intrusif dans une sphère considérée comme intime.
Cependant, les évolutions proposées ne remettent en rien en cause les principes sur lesquels le dépistage du VIH a été établi en France :

· respect du droit des personnes (confidentialité, possibilité d’anonymat, consentement préalable) ;
· large accessibilité (gratuité et diversité) ;
· poursuite de l’incitation au dépistage volontaire.

Le groupe d’experts considère que ces recommandations doivent être adoptées 
sans aucune restriction.

La mise en œuvre du dépistage

Proposition de dépistage en population générale

Devant la persistance d’un retard au dépistage il apparaît nécessaire d’étendre, de généraliser et de banaliser l’offre de dépistage du VIH. Cette proposition de dépistage s’adresse par définition à l’ensemble de la population générale de 15 à 70 ans indépendamment de l’évaluation du risque d’exposition ou de contamination par le VIH. 
Dépistage ciblé et régulier

Parallèlement, l’offre systématique de dépistage ciblé et régulier en fonction des populations et des circonstances doit être développée et inscrite dans la durée.

· Selon les populations

Certaines populations devraient se voir offrir selon une fréquence régulière un test de dépistage du VIH :


– les hommes ayant des relations sexuelles avec des hommes (HSH) ;


– les personnes hétérosexuelles ayant eu plus d’un partenaire sexuel au cours 
   des douze derniers mois ;


– les populations des départements français d’Amérique (DFA) ;


– les usagers de drogues injectables (UDI) ;


– les personnes originaires d’une zone de haute prévalence, notamment 
  
   d’Afrique subsaharienne et des Caraïbes ;


– les personnes en situation de prostitution ;


– les personnes dont les partenaires sexuels sont infectés par le VIH.

Chez les HSH, les UDI et chez les personnes multipartenaires originaires d’Afrique subsaharienne et des Caraïbes, cette proposition devrait se répéter tous les ans. Compte tenu de la disposition géographique et des infrastructures sanitaires disponibles, des mesures spécifiques devront être mobilisées utilisant notamment des tests de dépistage rapide.

· Selon les circonstances

Un test de dépistage de l’infection par le VIH devrait être systématiquement proposé, quelle que soit la population, dans un certain nombre de circonstances particulières :


– suspicion ou diagnostic d’IST ou d’hépatite B ou C ;


– suspicion ou diagnostic de tuberculose ;


– projet de grossesse ;


– interruption volontaire de grossesse (IVG) ;


– première prescription d’une contraception ;


– viol ;


– à l’entrée en détention ou en cours d’incarcération.

En outre il faut rappeler que la proposition systématique de dépistage lors de la première consultation prénatale doit être réitérée au 6e mois de grossesse aux femmes négatives exposées à un risque viral ainsi qu’à tous les pères à l’examen du 4e mois.

Le développement du recours au dépistage volontaire doit être encouragé et facilité. 
